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Les droits d'auteur, 
source de revenus pour                 
l'auteur-compositeur
L’existence d’un répertoire – 
autrement dit d’un ensemble d’œuvres 
musicales – est la condition sine qua 
non à la réalisation d’un concert ou 
à l’enregistrement d’un album.
Lorsqu’il en est lui-même le créateur, 
l’artiste est titulaire de droits d’auteur 
sur ces œuvres, qui constituent un 
réel « actif » pour lui, à la fois comme 
instrument de protection juridique 
(contre la contrefaçon notamment) 
et surtout comme source de revenus 
à court, moyen et long terme (que ce 
soit via les « synchros » ou encore le 
streaming qui garantit désormais la 
disponibilité illimitée de l’enregistrement 
des œuvres). Leur maîtrise est dès 
lors indispensable dans le cadre 
de sa professionnalisation.
En outre, parce qu’ils peuvent être 
cédés à un éditeur, les droits d’auteur 
vont permettre l’implication d’un 
partenaire essentiel dans le cadre du 
développement d’un projet musical. 
Bien qu’elle soit la plus ancienne activité 
commerciale liée à la création, l’édition 
musicale est une profession méconnue, 
et souvent incomprise. Agissant comme 
un véritable manager des œuvres, 
l’éditeur est bien souvent le premier 
investisseur à accompagner l’artiste.

Profil professionnel des stagiaires
 Artistes-interprètes ou musiciens 

(auteurs-compositeurs ou non)
 Professionnels de la musique 

(managers, producteurs de 
disques ou de spectacles)

 Professionnels en reconversion 
vers le management de projet musical 

Prérequis :

 Pratique préalable et maîtrise 
d’un traitement de texte  (type 
Word) et d’un tableur (type Excel).

Objectifs pédagogiques :

 Comprendre la nature et la 
réglementation (juridique, fiscale, 
sociale) des droits d’auteur

 Connaître le rôle et le 
fonctionnement de la SACEM, 
comprendre les règles principales 
de perception et de répartition 
des droits d’auteur

 Comprendre le fonctionnement et 
les enjeux de l’édition musicale ; savoir 
s’orienter vers la typologie d’éditeurs la 
plus pertinente pour son projet musical

6 
stagiaires

14 
heures

2 
jours

840€HT

1008 €TTC
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Description (suite)

La formation « Les droits d’auteur, source de revenus pour l’auteur-
compositeur» se propose d’aborder et développer ces questions 
essentielles, en permettant à ses  participants d’appréhender les enjeux 
stratégiques, juridiques et économiques des droits d’auteur. 
La formation abordera dans un premier temps  la gestion collective de ces droits 
telle que mise en œuvre par la SACEM. Les stagiaires seront amenés à comprendre 
le rôle et le fonctionnement de cette société civile, tant dans ses missions de 
perception et de répartition des droits, que dans ses missions d’action culturelle. 
Dans un deuxième temps, le stage abordera la gestion individuelle des droits d’auteur, 
par l’auteur-compositeur lui-même et par l’éditeur musical cessionnaire de ces droits.
Dans ce cadre seront étudiés le rôle et le fonctionnement des sociétés 
d’édition musicale à travers leurs différentes missions : direction 
artistique, gestion administrative et développement commercial. 
 
 La direction pédagogique du stage a été confiée à Gaël Chatelain, editeur 
musical, juriste spécialisé en droit de la musique, et plus généralement 
développeur de projets musicaux depuis plus de quinze ans

Le formateur

Gaël Chatelain
Editeur musical, juriste spécialisé en droit de la musique
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Le programme 
 SACEM et gestion collective des droits d’auteur 

- Structuration du droit d’auteur (droit patrimonial et droit moral)
Maîtriser les notions juridiques fondamentales liées au droit d’auteur (conditions de 
protection de l’œuvre, droit patrimonial et droit moral, droit de reproduction et droit 
de représentation, durée des droits, sanction des atteintes au droit d’auteur…)
- Typologies des œuvres et des auteurs
Savoir faire la distinction entre :  
+ œuvre de collaboration, œuvre composite, œuvre dérivée, œuvre collective 
+ auteur des paroles, compositeur, adaptateur, arrangeur
- Chronologie du développement de projet musical
Comprendre les principales phases de développement 
d’un projet musical et savoir situer son projet.
- Réglementation fiscale et sociale du droit d’auteur
Connaître et comprendre les principales réglementations sociales et fiscales 
applicables aux droits d’auteur ; analyse d’une note de droit d’auteur.
Exercice pratique : établissement d’une note de droit d’auteur
- SACEM et gestion collective :
- L’admission à la SACEM
Connaître les conditions et modalités pour les auteurs-
compositeurs et pour les éditeurs
- La déclaration d’une œuvre : formalités de la procédure de dépôt, analyse d’un bulletin
- La perception des droits : présentation des principales règles 
de perception appliquées par la SACEM auprès des diffuseurs 
(producteurs de spectacles, streamers, médias)
- La répartition des droits : présentation des règles de 
répartition statuaires et contractuelles.
- L’action culturelle : étude des subventions proposées 
(aide à l’autoproduction notamment)

 L’édition musicale
- Structuration du secteur et présentation économique
Comprendre les interactions entre les éditeurs et les autres acteurs de 
la filière (managers, labels et producteurs de spectacles) ; les sources de 
revenus des éditeurs ; l’organisation d’une société d’édition musicale 
- Les différentes typologies d’éditeurs
Savoir définir ses attentes et déterminer les critères permettant de s’orienter vers la 
typologie d’éditeurs la plus pertinente pour son projet (éditeur indépendant ou major, 
éditeur spécialisé dans la synchronisation ou dans le développement de projet...) 
- Rôle et principales obligations des éditeurs à l’égard des auteurs-compositeurs
- Les contrats conclus entre l’éditeur et l’auteur (pacte de 
préférence et contrat de cession et d’édition)

jour  
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Le programme (suite) 
Maîtriser les subtilités des contrats conclus entre un éditeur et ses 
auteurs : étendue, durée, prime, avance, exercice du droit de préférence, 
investissements de l’éditeur ; savoir en négocier les conditions essentielles
- La promotion et la commercialisation des œuvres 
- Comprendre les attentes d’un éditeur
Connaître les principaux critères de décision des éditeurs dans le 
cadre de la signature d’un nouvel auteur/compositeur
Savoir présenter son travail à un éditeur, à l’écrit (supports son/image, dossier de 
presse, email de présentation) et à l’oral. Cas pratiques avec les stagiaires volontaires.

jour  
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Modalités  
pédagogiques 

Techniques pédagogiques

 Exercices

 Débat, discussion

 

 Exposés / Cours théoriques
 

 Entretien avec  
des professionnels
Des échanges sont menés régulièrement 
avec le formateur, professionnel 
expérimenté en activité.

Supports de travail

 Modèles de contrat, documents professionnels
 Ressources vidéo et sonores

Évaluation

L’évaluation est continue tout au long de la formation, 
notamment lors des exercices de mise en pratique.

Evaluation en fin de formation 
En fin de formation, chaque stagiaire répond à un QCM dans un temps 
imparti. Les résultats de ce QCM permettent au formateur d’évaluer 
l’acquisition des objectifs pédagogiques pour chaque participant.
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Modalités  
pédagogiques (suite) 

Moyens techniques

 1 grande salle équipée d'une connexion Internet
 Vidéoprojecteur + écran
 Système de diffusion audio

NOTE: Il est demandé aux  stagiaires de venir avec leur propre ordinateur
portable équipé de la suite Microsoft Office (Word, Excel) ou équivalent.


